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Délibération n° 007387

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 07 décembre 2023

Le Conseil Municipal, convoqué le 30 novembre 2023, s'est
réuni à l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à partir de la question n°8), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN,
M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (à partir de la question n°2),
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à partir de la question n°4),
M. Sébastien COUDRY (à partir de la question n°12), M. Philippe CREMER,
M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie
ETEVENARD (à partir de la question n"2), M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine
GAGLIOLO (à partir de la question n"2), Mme Sadia GHARET (à partir de la question
n°3 et jusqu'à la question n°11 incluse), M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n"5
incluse et à partir de la question n"30), M. Olivier GRIMAITRE (à partir de la question
n3), Mme Valérie HALLER (à partir de la question n3 et jusqu'à la question n11
incluse), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°3),
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME (à partir de la question n"2),
Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI (à partir de la question n°6}, Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick
POUJET (à partir de la question n°2), M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI (à partir de la question n2), M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Juliette SORLIN (à partir de la question n°3), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO (jusqu'à la question n°11 incluse), Mme Claude
VARET (jusqu'à la question n°11 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

M. Jean-Hugues ROUX

Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, M. Laurent CROIZIER, M. Pierre
Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR

M. Guillaume BAILLY donne pouvoir à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question
n°7 incluse), Mme Anne BENEDETTO donne pouvoir à M. Hasni ALEM, M. Kévin
BERTAGNOLI donne pouvoir à Mme Elise AEBISCHER, Mme Julie CHETTOUH
donne pouvoir à M. Yannick POUJET (jusqu'à la question n°3 incluse), M. Sébastien
COUDRY donne pouvoir à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n°11 incluse),
M. Laurent CROIZIER donne pouvoir à Mme Nathalie BOUVET, Mme Sadia
GHARET donne pouvoir à M. Christophe LIME (jusqu'à la question n2 incluse et à
partir de la question n°12), M. Abdel GHEZALI donne pouvoir à Mme Carine MICHEL
(à partir de la question n"6 et jusqu'à la question n29 incluse), Mme Valérie HALLER
donne pouvoir à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°12), M. Pierre
Charles HENRY donne pouvoir à Christine WERTHE, M. Damien HUGUET donne
pouvoir à M. Anthony POULIN, M. Jean-Emmanuel LAFARGE donne pouvoir à
Mme Annaïck CHAUVET, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR donne pouvoir à Mme Anne
VIGNOT, M. Saïd MECHAI donne pouvoir à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n5 incluse), Mme Juliette SORLIN donne pouvoir à Mme Frédérique
BAEHR (jusqu'à la question n2 incluse), M. André TERZO donne pouvoir à
Mme Aline CHASSAGNE (à partir de la question n°12), Mme Claude VARET donne
pouvoir à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n°12)

18- Intercommunalité - Transfert de compétence pour la gestion du
Parc des Expositions et des Congrès de Micropolis - Modification
des statuts de GBM
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18
lntercommunalité - Transfert de compétence pour la gestion du Parc des

Expositions et des Congrès de Micropolis - Modification des statuts de GBM

Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Maire

Commission n°1
Date

23/11/2023
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Le Conseil de communauté de Grand Besançon Métropole s'est prononcé favorablement le 28
septembre 2023 sur la modification des statuts de la Communauté Urbaine, relative au transfert de
la compétence « Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation du Parc des
Expositions et des Congrès de Micropolis ».
Le conseil municipal de chaque commune membre de GBM est amené à se prononcer sur cette
modification statutaire.

1. Rappel de la procédure de modification des statuts de Grand Besançon Métropole

Le Conseil de communauté de Grand Besançon Métropole s'est prononcé favorablement le 28
septembre 2023 sur la modification des statuts de la communauté urbaine, relative au transfert de la
compétence « Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation du Parc des Expositions
et des Congrès de Micropolis »

Cette délibération a été notifiée aux communes membres de GBM. Le conseil municipal de chaque
commune dispose d'un délai de 3 mois pour se prononcer sur cette modification. A défaut de
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.

Conformément à l'article L.5211-17 du CGCT, le Conseil municipal est invité à se prononcer sur la
modification de l'article 6.2 des statuts de GBM, qui serait complété comme suit par l'ajout d'une
compétence supplémentaire:

« Article 6.2- Compétences
(..)
25. Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation du Parc des Expositions et des
Congrès de Micropolis ».

En cas d'accord des communes dans les conditions de majorité qualifiée, les nouveaux statuts de
GBM seront ensuite entérinés par arrêté préfectoral.

La compétence relative au Parc des Expositions et des Congrès de Micropolis étant actuellement
exercée par le Syndicat Mixte de Micropolis, GBM sera de plein droit substituée à la Ville de
Besançon au sein du SYMM à la date du transfert.
GBM sera tenue aux contributions financières au Syndicat en lieu et place de la Ville de Besançon,
selon les modalités suivantes (suite au retrait de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat
Interdépartementale de Franche-Comté, validé par le comité syndical du 7 novembre 2023):

32,46 % pour la Ville de Besançon
32,46 % pour le Département du Doubs
32,46 % pour la Région Bourgogne-Franche-Comté
2,7 % pour la Chambre interdépartementale d'agriculture Doubs Territoire de Belfort

A titre indicatif, le montant des contributions versées par la Ville de Besançon pour l'année 2023 est
de 80 K€, soit 39 K€ en Investissement et 41 K€ en Fonctionnement.
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Des travaux de rénovation de la toiture des halls sont envisagés sur les années 2024-2025 ; les
modalités de financement de ces travaux seront prochainement décidées par le Comité syndical.

L'évaluation des charges transférées sera inscrite à l'ordre du jour d'une prochaine réunion de la
CLECT.

Il. Enjeux de la prise de compétence communautaire sur le Parc des Expositions et des
Congrès de Micropolis

La délibération de Grand Besançon Métropole du 28 septembre 2023 rappelle que le Parc des
Expositions et des Congrès de Micropolis est une marque de l'identité du territoire du Grand
Besançon et que cet équipement :

représente un enjeu pour le développement du tourisme d'affaires ;
rayonne au-delà de Besançon ;
et constitue un atout pour une offre culturelle et évènementielle diversifiée.

Ainsi, l'enjeu du site de Micropolis dans le cadre d'une politique d'attractivité territoriale à l'échelle du
Grand Besançon est une évidence qui doit se décliner également dans la gouvernance du Syndicat
Mixte de Micropolis.

Au regard des éléments exposés ci-dessus, il est proposé d'approuver le transfert à GBM de la
compétence « Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation du Parc des Expositions
et des Congrès de Micropolis » et la modification statutaire afférente.

A l'unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur la modification de l'article
6.2 des statuts de GBM par l'ajout d'une compétence supplémentaire intitulée « Construction
ou aménagement, entretien, gestion et animation du Parc des Expositions et des Congrès de
Micropolis ».

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Jean-Hugues ROUX,
Conseiller Municipal Délégué
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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